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La Cour a décidé que les dispositions en cause n'établis-saient pas de règle des conflits des lois. Elle a précisé qu'ily avait lieu d'interpréter ces dispositions en ce sens que,s'agissant du domaine coordonné, les États membresdoivent assurer que, sous réserve des dérogations auto-risées selon les conditions prévues à l'article 3, paragra-phe 4, de la directive 2000/31, le prestataire d'un servicedu commerce électronique ne sera pas soumis à des exi-gences plus strictes que celles prévues par le droit maté-riel applicable dans son État membre d'origine.
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Aff.: Realchemie Nederland BV (C-406/09)DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Règlement 44/2001 (CE) du22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, reconnais-sance et exécution des décisions en matière civile et com-merciale – Champ d’application directive du 8 juin 2000n° 2000/31/CE – Article 1er du règlement (CE) n° 44/2001 – Notion de matière ‘civile et commerciale’EUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTExecutie en bevoegdheid – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Toepassingsgebied – Artikel 1van de verordening – Begrip civiele en handelszaken –Richtlijn 2000/31/EG van 8 juni 2000Dans un arrêt du 18 octobre 2011, la grande chambre dela Cour de justice a précisé le champ d’application duRèglement Bruxelles I, en décidant que ce règlements’applique à la reconnaissance et à l’exécution d’unedécision d’une juridiction qui comporte une condamna-tion au versement d’une amende.L’arrêt de la Cour a pour origine des questions de la CourSuprême des Pays-Bas (Hoge Raad), présentées dans lecadre d’un litige opposant Realchemie Nederland BV(Realchemie) à Bayer CropScience AG (Bayer) au sujet del’exécution aux Pays-Bas de six décisions rendues par leLandgericht Düsseldorf (Allemagne), par lesquelles cettedernière juridiction, saisie par une requête déposée parBayer et fondée sur une allégation de contrefaçon de bre-vet, a interdit à Realchemie d’importer, de détenir et decommercialiser certains pesticides en Allemagne.Plus précisément, les décisions de Landgericht Düssel-dorf dont l’exécution était demandée par Bayer aux Pays-Bas avaient pour l’objet, d’une part, la condamnation deRealchemie au paiement d’une amende et d’uneastreinte, en raison de la violation d’une interdictionimposée à cette société par cette juridiction allemandeet, d’autre part, la taxation de dépens.Le Hoge Raad a éprouvé des doutes quant à la questionde savoir si les décisions en cause pouvaient être exécu-

tées aux Pays-Bas conformément aux dispositions duRèglement Bruxelles I. Ces doutes résultaient de ce que,selon le Hoge Raad, l’amende sanctionnant une infrac-tion à une interdiction de justice, infligée par le juge à lademande d’une partie privée, revenait non pas à Bayer,mais à l’Etat allemand. En outre, cette amende seraitrecouvrée non pas par la partie privée ou en son nom,mais d’office. Enfin, le recouvrement effectif serait égale-ment réalisé par les autorités de la juridiction allemande.En réponse à ces interrogations, la Cour a observé que, si,selon les dispositions allemandes sur la base desquellesont été rendues les décisions en cause, l’amende dansl’affaire au principal revêtait un caractère quasi-pénal, iln’en demeurait pas moins que, en l’espèce, il s’agissaitd’un litige opposant deux personnes privées dont l’objetétait l’autorisation d’exécution aux Pays-Bas de six déci-sions rendues par le Landgericht Düsseldorf, par lesquel-les ce dernier, saisi par une requête déposée par Bayer etfondée sur une allégation de contrefaçon de brevet, ainterdit à Realchemie d’importer, de détenir et de com-mercialiser certains pesticides en Allemagne. L’actionainsi intentée avait donc pour but de sauvegarder desdroits privés et ne supposait pas une manifestation deprérogatives de puissance publique par l’une des partiesau litige. En d’autres termes, le rapport juridique existantentre Bayer et Realchemie devait être qualifié de ‘rap-port juridique de droit privé’ et il relevait donc de lanotion de ‘matière civile et commerciale’, au sens durèglement n° 44/2001.Par ailleurs, la Cour a précisé, en répondant à ladeuxième question du Hoge Raad que les dépens liés àune procédure d’exequatur engagée dans un Etat mem-bre, au cours de laquelle sont demandées la reconnais-sance et l’exécution d’une décision rendue dans un autreEtat membre dans le cadre d’un litige visant à faire res-pecter un droit de propriété intellectuelle, relèvaient del’article 14 de la directive 2004/48/CE du Parlementeuropéen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au res-pect des droits de propriété intellectuelle.
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Aff.: Interedil (C-396/09)INSOLVABILITÉInsolvabilité transnationale – Insolvabilité européenne –Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 –Article 3, paragraphes 1 et 2 du règlement (CE) n° 1346/2000 – Centre des intérêts principaux du débiteur –Transfert du siège statutaire dans un autre Etat membre– Notion d’établissementINSOLVENTIETransnationale insolventie – Europese insolventie –Verordening 1346/2000 van 29 mei 2000 – Artikel 3,lid 1 en 2 van verordening nr. 1346/2000 – Centrum van


